
Din lucrările comisiunei de repartifiunea ma· 
terialului rulant al fostei Monarhii 

Austro-Ungare. 
de Inginer Şef A. Etchberge:t·Etciu. 

(Urmare). 
II*) 

Pentru a învedera cât de greu era une ori să obţinem în 
Comisiunea plenară modificarea sau abandonarea resoluţiunilor 
vre-unui Sub-comitet venite în faţa plenului pentru a obţine 
ratificarea formală care era necesară pentru a deveni execu
torie, vom cita mai jos unul din cazurile multiple în care am 
intervenit, dar care e mai tipic şi scoate mai în relief atât 
metodele complicate de lucru întrebuinţate de comisiune, cât 
şi ambiguitatea, de multe ori intenţionată, în care erau re
dactate hotărârile şi care putea avea urmări neplăcute dacă 
nu era relevată şi modificată la timp. 

Incă din 1920 primii delegaţi a unora din statele cari doreau 
o repartiţiune cât mai laborioasă şi cât mai lungă - pentm 
a nu fi deposedaţi prea de vreme de surplusul necuvenit de 
material rulant de care se folosesc în starea de transiţie, -
au ridicat chestiunea rambursării chelţueJilor făcute de fiecare 
din statele participante cu reparaţiunea şi cu renovarea ma
terialului rulant supus repartizărei. 

Pentru a face ca propunerea lor să fie luată în discuţiune· 
acei delegaţi au repetat-o şi i-au modificat textul ei de câteva 
ori până când a ajuns să aibă această form:i cominatorie: 

„Statul meu nu va executa repartiţiunea ce va fi hotărâta 
„de comisiune, până ce nu va şti exact cun1 va fi despăgubit 
„de sumele ce le-a investit în repararea şi mai ales în re
„novarea acelei părţi din materialul rulant supus repartiţiunei 
„care se găseşte ast<îzi în posesiunea sa provizorie. Inainte 
„deci de a păşi l::i resolvirea problemei rep~utiţiunei, ca atare, 
„ trebueşte rcsolvită această chestiune prealabila". 

*). In primul articol publicat în No. 11-12 din 1924 dădeam câte-va 
date asupra constituirei şi funcţionărei comisiunei. Arătam în speci<-1 
că numărul mic al membrilor delegaţiei noastre ne impunea de multe 
ori să nu putem participa la şedinţele subcomitetelor, rămănând să ne 
valorificăm punctul nostru de vedere în adunarea plenară. 

2 

https://biblioteca-digitala.ro



18 

Datorită pe de o parte acestei forme cominatorii, care a 
intimidat pe president şi neliniştit pe delegatii cari doreau un 
succes cât mai rapid al repartiţiunei ; datorită pe de altă parte 
că lucrările propriu zise ale comisiunei sufereau o întârziere 
din cauză ~ă iarăşi SP ivise - pentru a nu ştiu câta oară 
- o divergenţă în interpreta1ea textelor pe cari comisiunea 
trebuia să l.e aplice ; şi că, în consecinţă, se aştepta rezultatul 
apelului făcut în fata Comitetului de redactiune al Tratatelor 
de pace, care îşi continua funcţiunile pe lângă Conferinţa 
Ambasadorilor . . . cât şi datorită mai ales faptului că propu
nerea cerea numai punerea în discuţiune, fără să prejudice 
asupra fondului, Comisiunea decide să abordeze studiul ace~tei 
chestiuni şi însărcinează comitetele L + W *) reunite să pre
sinte un raport. 

Din punctul de vedere al întreţinerei parcului de material 
rulant statele se împărţeau în trei grupe distincte: 

Grupa I-a a statelor care posedau pe teritoriul lor atelierele 
necesare întreţinerii, fie că teritoriile provenite din Monarchia 
Austro-Ungară erau înzestrate cu atelierele necesare (Polonia), 
fie că aceste teritorii nu posedau aceste ateliere, dar că ele 
erau de niică importantă faţă de teritoriul vechiu al statului 
în chestiune şi deci materialul rulant respectiv se putea în
treţine în atelierele proprii. (Italia). 

Grupa II-a a statelor care posedau pe teritoriul lor ateliere 
mai multe şi cu o putere de repartiţiune mai mare dtcât erau 
necesare pentru întreţinerea parcului de material rulant aferent, 
din cauză că teritoriile acestor state provenite din Momrchia 
Austro-Ungară erau tocmai acelea in cari, din motive politice 
şi strateg ce astăzi perimate, fuseseră concentrate aproape 
totalitntea atelierelor fostei Monarchii (Austria, Cehoslovacia 
şi Ungaria). 

Grupa III-a a statelor cari nu posedau pe teritoriul lor 
atei erele necesare pentr 1 întreţinerea parcului de m:iterial 
rulant aferent, pentru că teritoriile provenite din fosta mo
naL'hie er u liµs'te de aceste ateliere, iar cele din ţara veche 
erau insuf ciente şi în tot cazul distruse prin răsboi. (România 
şi Yugoslavia). 

Intre aceste d 1rnă ţări mai era încă o deosebire şi anume: 
Yugoslada incheiase încă din 1919 contracte mari cu fabri
cile Ungureşti ş; un contract mai mic cu cele AustriJce peff ru 
întreţ; ne rea 111 aterialului rulant, care se făcea deci din 1Cl19 
şi se făcea ieftin. · 

*) Vezi primul <1r~icol din No. 11 - 1 ! - 1924. ln privinta organiza· 
ţiunei Comisiunilor de repartitk. 

https://biblioteca-digitala.ro



19 

România nu a încheiat decât în 1920 astfel de contracte, 
însă cu uzinele din Cehoslovacia şi din Austria, dar contrac
tele nu se executau decât în foarte mică măsură marea ma
joritate a vehiculelor rămănând neîntreţinute şi chiar nerevizuite. 

Aceasta fiind situaţiunea, cele două subcomitete s'au întrunit 
spre a studia chestiunea în primavara 1921. Intâmplarea a 
vrut ca în acel timp membrii delegaţiunei noastre sâ mai pri
mească şi alte însărcinări la Bucureşti, Roma, MUnchen, Paris 
şi Salzburg fie din partea Ministerului Afacerilor Străine fie 
din partea Ministerului Comunicatiilor sau a Direcţiunei Ge
nerale C. F. R. Din această cauză nu au putut urmări cu 
asiduitatea cerută travaliul celor două subcomitete şi rămânea 
să examinăm propunerile la trecerea lor în şedinta plenară 
a Comisiunei. 

Raportul comitetelor L + W către Comisiunea plenară în 
această chestiune stabilea nişte principii cari îndreptăţeau 
Comisiunea să tragă următoarea concluziune: 

„L'acceptation du principe contenu sous 2) entraîne la con
„clusion que Ies vehicules ren dus par un Eiat a un autre par 
„suite de l'allocation definitive devront etre rendus ou re<;us 
„dans l'etat de ma ci1e (ou d'entretien) qu'ils avaient le 3. XI. 918 
„et que, en out:-e ; une amelioration de cet etat entraîne un 
credit, une depreciation une dette pour l'Etat livreur". (Proto
colul 79 al C. R. M. R). 

Ar fi rezultat pentru România o sarcină financiară pentru 
toate vagoanele ce ar trebui predate altui stat, de vreme ce 
starea lor s'a înrăutătit de la Noembrie 1918 încoace. Ar mai 
fi rezultat de asemeni o sarcină pentru toate vagoanete ce ar 
urma să le primim din Cehoslovacia, Polonia, Ungaria sau 
Austria, căci ele se găsesc azi într'o stare incomparabil mai 
bună decât cea din 1918 deoarece atelierele foste ale întregei 
Monarchii au lucrat de atunci numai pentru vagoanele ce se 
găsesc astăzi în aceste state şi nu pentru tot parcul de ma
terial rulant supus împărţirei după cum ar fi fost firesc. 

Ar fi urmat deci să plătim pentru tot materialul rulant ce 
aveam să-l primim prin repartiţiunea definitivă şi ar fi urmat 
să plătim de asemeni pentru tot materialul rulant ce ar fi 
trebuit să-l cedăm altor state, având în vedere că ideea di
rectoare a repartiţiunei prevedea comasarea seriilor pe statei 

Aceasta fiind situaţiunea, trebuia să evităm cu ori ce preţ 
ca România să fie adusă a plăti sume cari puteau deven. 
considerabile, de pe urma faptului că - cu toate bunele ei 
intenţiuni - nu i-a fost posibil să repare la timp şi să mentie 
tn bună stare materialul rulant rămas în teritoriile alipite şi 
care e supus repartiţiunei, şi de pe urma faptului că nu-i va 
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fi nici odată cu putinţă să rivalizeze cu Cehoslovacia, Austria
sau Ungaria în a ameliora sau renova, în total sau chiar în 
parte, materialul rulant supus repartitiunei şi aflat în posesiunea 
noastră provizorie. 

Am fost deci siliţi să atacăm, în şedinţa plenară, însăşi 
bazele raportului comitetelor L + W, şi să recurgem în 
exposeul nostru la o documentaţiune de o aparentă cât mai 
ştiinţifică spre a micşora astfel posibilităţile unei critici din 
partea adversarilor, şi a ne adăposti interesele la adăpostul 
obiectivităţei hainei matematice, în care am îmbrăcat în spe
cial partea 11-a a memoriului. lmpărţisem memoriul nostru în 
trei părţi: 

Partea I-a: Protest şi critica juridică (la 10 Iunie 1921). 
Partea li-a: Critica tecnică şi financiară şi respingerea so

luţiunei pro~use (la 1 August 1921 ). 
Partea III-a: Soluţiunile echitabile ce le recomandam în 

locul celor refuzate (la 21 Octombrie 1921 în vederea con
ferinţei din Porto-Rose). 

Reproducem mai jos partea a li-a a memoriului nostru 
pentru a învedera prin acest exemplu, luat Ia întâmplare şi 
privind o chestiune oarecum secundară, lupta grea şi poziţia 
dificilă ce a avut uneori să susţie delegaţiunea I~omână pentru 
a face să-i triumfe tesa sau propunerile. 

Şi în Cdzul de faţă am avut câştig de cauză, deşi el se 
prezentase la început ca unul din cele cu auspiciile mai puţin 
favorabile. Aceasta o datorim secţionărei memoriului şi hainei 
algebrice cu care am îmbrăcat partea atingând responsabilitatea 
personala a delegaţilor în privinţa consecinţelor financiare ce 
ar fi rezuttat din adoptarea propunerilor subcomitetelor L + W, 
dar mai cu seama contra-alacului nostru prin care ridicam 
chestiunea repartizărei maşinilor unelte din atelierele fostei 
monarchii. Această chestiune Încă nu e rezolvată, dar 
nici nu va fi lăsată in părăsire. Vom reveni asupra ei 
În curând. 
Odată aceste propuneri doborâte, noi nu am avut intenţiunea 

să reluăm chestiunea. Presidentul britanic ne-a cerut însă -
înainte de deschiderea conferinţei din Porto-Rose Oct.-Nov. 
1921 -- să-i presintăm o solutiune echitabilă pentru ca lipsa 
ei să nu poata produce eventual un eşec al acelei conferinţe. 
Am înaintat aceste soluţiuni în partea III-a a memoriului 
nostru, pe care o publicăm de asemeni mai jos, ea având . 
oarecare importanţă prin faptul că repune chestiunea iarăşi 
pe terenul repartiţiunei propriu zisE>, eliminând chestiunea 
prealabilă. 
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No. 894. 
:le 1 Aout, 1921. 

A 
Monsieur le Presidenl 

de la Commission de Repartilion 

Vienne. 

1) Je me permets de vous remettre ci apres la suite an
noncee a natre memoire No. 674 qui a eu pour objet de 
demontrer que : 

1) Le traite de paix donne a tout heritier Ie droit de de
mander que Ies vehicules soient en bon etat d'entretien au 
moment de leur mise en possesion. 

2) Les reparations necessaires doivent etre faites dans Ies 
ateliers de l'ancienne monarchie a la charge de l'avoir qui 
constitue son heritage. 

3) li ne peut etre question d'imposer a aucun des succes
seurs l'obligation de payer les reparations dont les vehicules 
auront besoin, que si l'on prouve que cet Etat avait Ies moyens 
necessaires pour Ies executer mais leurs a donne une autre 
destination. 

2) D'autre part, Ies trois principes, pris comme point de 
depart dans Ies conclusions des comites L + W, peuvent a 
la rigueur passer comme equitables, a certains points de vue, 
s'il s'agirait simplement de conclure des arrangements sans 
qu 'une ligne de conduite nous soit tracee pour cela : mais 
nous ne devans pas oublier que tout travail de notre com
mission et de nos souscomites ne peut jamais sortir du cadre 
que nous est impose par le traite, sous peine de nullite. Or 

-ies trois principes des comites L + W ne tiennent pas compte 
des intentions de l'art. 318 et vont jusqu'a contrar er le sens 
<iu Trai te tout entier. 

https://biblioteca-digitala.ro



22 

l) Nonobsta:'t cela et admetant, pour le moment, que le 
traite n 'existe pas, Ies trois principes contenus dans le rap
port comun L + W y sont suivis des considerations qui n'en 
sont nullement la consequence logique. 

En effet: on y trouve le principe 2): 
„Par consequent chaque Etat a le droit au meme pour

„centage en locos, voitures, fourgons aussi bien qu'en wagons 
„a marchandises, exploitables, dans sa part de l'allocation 
„finale, que celui qui existait le 3/XI/ 1918 dans Ies differents 
„groupes des vt'.hicules sus mentionnes du stock entier de 
„repartiti on". 

Ce principe est suivi des considerations pratiques sur son 
application. Les voilâ : 

„Ce principe fut en general reconnu comme le plus juste 
,,mais il fut immediatement remarque qu'a I' execution effec
„tive de I 'allocation finale, meme avec la meilleure intention, 
„ii ne sera pas toujours possible d 'observer entierement ce 
„principe, et par consequent des differences s, eleveraient peut 
„etre dans Ies Etats individuels en ce qui concerne Ies pour
„centages des vehicules en etat de marche en proportion a 
„ceux ayant besoin de reparation". 

„Ces differences peuvent etre reglees par un credit dans 
„Ies Etats qui re<;oivent un plus grand pourcentage de vchi
„cules ayant besoin de reparation qu 'ils ne le devraient, et 
„par un debit dans Ies Etats qui en re<;oivent moins qu 'ii ne 
,,devraient". 

Nous constatons tout d 'abord qu'il n 'est question, aussi 
bien dans le principe que dans Ies considerations pratiques, 
sur son application, que des Etats recevant des vehicules; 
c'est a dire de la qualite de receveur de chaque Etat suc
cesseur. 

En second lieu ii n'y est question des credits ou des de
bits d'un Etat recevant envers la masse de la succession, 
que comme d 'un mal necessaire, parce qu 'ii ne saurait etre 
toujours possible de realiser pratiquement ces d:spositions. 
Le principe lui meme n'a pas besoin de ce credit, ou de ce 
debit, et celui ci n 'est qu'un moyen pour evaluer et compen:er 
Ies differences inevitables, moyen qui pourra etre remplace 
par n 'importe quel autre moyen assurant le meme but. sanş 
toucher par cela au principe meme. 

Mettons que le 3 Nov, 1918 ii y avait 80°/0 wagons en 
etat de marche. Le principe est completement satisfait, si apres 
l'allocation, et apres son execution pratique l'Etat acquercr 
A constate qu 'ii est devenu en realite possesseur d'une quan
tite A 'de wagons dont 0.8 A' en etat de marche. Mais I 'Etat 
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A rec;oit la plupart de ces wagons des autres six Etats ; il est 
donc fort possible que le stock qu'il rec;oit, de l'un ou de l 'autre 
deces Etats, ne soit pas divise exactement en 0~20 avaries et 
0,80°/0 bons. La seule chose qu'irnporte est qu'a la fin de 
l 'execution de la repartitipn ii soit possesseur de 0,80 A' wa
gons bons; cela suppose, le principe 2) aura donc rec;u satis
faction entlere. 

Si tel n'etait pas le cas, ii s'agit de trouver Ies moyens Ies 
plus simples qui nous permettent de faire Ies cornpensations 
necessaires pour ne pas permettre que le princii:e soit fam:se 
par suite des difficultes d'execution pratique. 

Nous demontrons plus loin qu'il y a des moyens beaucoup 
plus simples. que Ies systeme de c1cdits et debits propose, 
pour arriver a cela. 

4) Le rapport L+ W conticnt ensuite le principe 3), que 
nous avans deja repousse dans la premiere partie de natre 
memoire, et termine la partie generJle par quelques consi
derations „sup/emenlaires'' qui y sont introduites cornme con
sequences du principe 2). Les voila : · 

„L'acceptation du principe contenu sous 2) entraîne la con-
11clusion que Ies vehicules renJus par un Etat a un autre, par 
„suite de l 'eillocation definitive, devront etre rendus ou rei;us 
„dans l'etat de rnarche (ou d'entretien) qu'Hs avaient le 3 Nov. 1918 
„et que, en outre : une amelioration de cet, etat entraîne un 
„credit, une depreciation, une dettc pour l'Etat /iureur" .. (Pro
tocole 79). 

li y est donc qucstion d'analyser chaque wagon indiuidu
elemenf, de constater s'ii v a une difference entrc son etat 
d'entretien de 1918 et celt.Îi d 'aujourd 'hui, et ci 'evaluer (en 
I 'exprimant cn chiffres d'une unite qui rcste encore ~1 defi
nir) la valeur de celte differencc. 

On doit faire la somme des tous Ies nombres representant 
(en unites que nous choisirons) la valeur de chaque wagon, 
de toute le masse de repartition. 

En rapportant la somrne ainsi trouvee a la somme que nous 
obtiendront si chaque wagon etait a I 'etat neuf. nous obtenons 
un rapport, qui exprimerait (toujours dans Ies unites choisies), 
la proportion des vehicules exploitables, rapportes au nombrc 
total des vehicules de toute la masse de repartition, telle 
qu 'elle existait la 3 Nov. 1918. 

Apres avoir fait ce travail assez remarquable ii nous reste 
encore une tâche beaucoup plus compliquee a accomplir. 

5) Mais avant de I 'aborder faisons la rema1·que que le 
principe 2) du rapport L + W, ne necessite nullement que Ies 
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memes vehicules soient readus ou recus individuellement dans 
le meme etat d'entretien dans lequel fls se trouvaient en 1918. 

En effet representons par des bâtons d'une longueur donnee 
la valeur d'un vehicule neuf; et par des bâtons plus courts 
Ies valeurs plus petites des vehicu!es a reparer. Pour simpE
fier supposons qu 'ii ne s 'agit que de douze wagons, du 
meme tipe, dont 3 seulement auraient besoin d'etre repares 
leur valeur etant chacune de 0,8 d'un wagon en bon etat. La 
situation de notre parc de douze wagons serait done celle ci: 

~ 91 3 

/ .. o 
i 3 'oi 5 6 f 8 9 10 11 ~2 

La valeur totale du parc serait donc la surface accupee par 
Ies bâtons. C 'est-a-dire la surface de notre grand rectangle 
minus le petit rectangle blanc. II est evident que la surface 
reste ·ia· meme si le petit rectangle blanc n'est pas plasse a 
droite mais du cote gauche dela figure, ou meme dans son 
milieu. L'image dela situation pourrait donc etre aussi Id. sui
vante: 

o,% 

1920 

La surface ocuppee par Ies bâtons reste la memc; Ia va
leur totale du parc reste aussi invariable, par consequent, la 
proportion des wagons exploitables est aussi la m@me. 
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Mais nous observons toutef~is que le wagon No. 1 · qui 
etait bon en 1918, est avarie aujourd 'hui, tandis-que le wagon 
No. 12 qui etait avarie se trouve aujourd'hui en bon etat. 

La conclusion qui s 'impose est dons celle que pour que 
le principe 2} soii salisfail ii n 'est point besoin que cha
que wg. soii dans le meme elal qu 'en 1918, mais que 
seulement l 'ensen:ble de la valeur (au point de vue de l'etat 
de marche) d 'un pa~c de vehicules soit la meme qu 'en 1918. 
Le contenu de la consideration ,,suplementaire" a cet egard 
n 'est donc aucunement une consequence du principe 2), mais 
d'un autre qui n'a pas ete ni aprouve ni meme discute. C'est 
pas natre but de faire cela ici. 

6) Nous passons donc outre en remarquant que, d 'autre 
part, la meme consideration ,.suplementaire" introduit aussi 
une autre notion nouvelle, qui non plus ne ressort pas du 
principe 3) invoque. Ce principe, aussi bien que Ies conside
rations pratiques sur son application, ne traitent que de 1 'Etat 
recevant des vehicules de la masse a repartir, comme nous 
l'avons deja constate. 

Nulle part il n'y est queslion dela qualite de livreur, que 
chaque Etat doit avoir, vu que l 'on ferra une repartition avec 
commassation des series dans Ies divers Etats ; parceque le 
principe 2) n'a pas besoin de cette notion. 

En effet, supposons que la masse de repartition est de 24 
wagons, que cette masse doit etre repartie entre Ies trois 
Etats A, B et C suivant Ies raisons de 3,2 et I ; cest-a-dire 
l'Etat A re<;oit 3/6; B, 2/6 et C, l /6. 

Supposons encore que le stock a repartir avait une valeur 
totale d'entretien de 7/8 en 1918, c'est-a-dire que 18 wgs. 
etaient neufs et que 6 avaicnt une valeur de 0,5 chacun. 

Aprcs avoir determine quels etaient Ies wagons avaries et 
quels Ies wagons bons, supposons, que l'on ait procede a la 
n~partilion. D'apres le principe 2) chaque Etat doit recevoir: 

A 12 wagons dont 3 av aries 

B 8 
" „ 2" 

" c 4 
" " " 

24 " 
„ 6. „ 
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Pour arriver â ce resultat on a decide que l'Etat A, par 
exemple, doit recevoir Ies wagons 1-12: 

u.5 

dont Ies wagons 6-8 doivent lui etre livres par l'Etat B, et 
Ies wagons 9-12 par l'Etat C. En outre Ies wagons 4,8 et 
J 2 avaient en 1918 0,50 avaries, tous Ies autres etaient bons. 

Supposons maintenand qi.:e l'Etat A re<;oit effectivement par 
suite de la repartition ces wagons mais dans l'etat suivant : 

i I 
I I 
I I 

0,) 

o 
10 11 1i 

li est tres aise de se rendre compte que son stock com
prenant 3 wagons (de douze) qui ont une valeur de 0,50, la 
valeur d'entretien du stock entier est : 

12 - 3.0,5 105 6 
12 = 120 = B c'est-a-dire la 

meme proportion de vehicules en bon etat que celle du stock 
entier en 1918, mais sans que Ies wagons soienl individuelle
menl dans le meme etat d'entrelien. Ainsi le wagon No. 4, 
qui se trouve dans l'Etat meme, etait avaire en 1918, !!1ais 
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est aujourd'hui en bon etat ; de meme Ie wagon No. 
l'Etat B devait livrer avarie a ete livre en bon etat, 
que Ies wagons 10 et 1 J qui devraient etre, Iivres par l'Etat 
C en bon etat, sont en fait avaries. On doit en conclure que 
le principe 2) peut etre completement satisfait sans que la 
qualite de livreur des autres Etafs infervienne dans son · 
jeu. Ce serait vraiment gaspiller le temps et l'energie que de 
faire dans notre exemple toutes Ies operations de debit et 
credit, par individu, prescrites par la consideratiun „suplemen
taire" dont nous allons demontrer plus loin l'immense compli
cation et duree. 

7) 11 faut remarquer tout de suite que le n~mbre des com
binaisons possibles, avcc Ies donnees de notre hypothese, pour 
lesquelles le principe 2) est entierement satisfait sans qu'on 
doit recourrir ni a l'etat individuel du wagon, ni a la qualite 
de livreur de chaque Etat, est assez considerable. 

Le nombre de ces possibilitC:s croit d'une allure tres rapide 
pour peu que Ies elements ,lu probleme deviennent plus 
nombreux; ii est presque iliimife pour une repartift011 comme 
la notre avec des centaines de milles vehicules et sept Etats 
participants. 

8) Vu ces faits donc : que le principe 2) n'exige nullement 
la restitution de chaque wagon individuellement dans le meme 
etat d'entretien qu'en 1918, ni l'obligation po;.;r l'Etat livreur 
de se soumettre a cette mesure, nous devons faire ressortir 
que ces dispositions sont Ies consequences d'un tout auire 
principe que celui invoque. Ce principe pouvait etre formule 
comme suit: 

„Chaque Etat a droit au meme pourcentrage en vehicules 
„exploitables, dans sa part de l'allocation finale, que celui qui 
„existe aujourd'hui dans le slock de vehicules se frouvant 
„en sa possession. Cella entraîne la conclusion qu'un Etat 
„recevant plus de vehicules qu'il n'en donne, a droit a un 
„debit de la part de l'Etat liorant ces vehicules, et inversement: 
„un Etat livranl plus de vehicules bons qu'il n'en rec;oit 
„a droit a un credit de la part de l'Etat qui Ies rec;oit". 

En cherchant donc de trouver Ies raisons qui ont determine 
Ies comites L + W a recomander Ies consequences de ce 
principe, comme et~:nt logiquement la suite du principe 2) -
avec lequel elles n'ont aucun rapport, si ce n'est un d'oppo
sition - nous sommes arrives a conclure que ce ne pouvait 
etre que le souci. tres louable, d'eviter q~!e l'Etat B qui avait 
repare le wagon 8, le livre a l'Etat A sans rentrer dans ses 
frais. 
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C'est la une consideration dont on doit sans doute tenir 
compte, mais ii y a un tres grand nombre de solutions simples 
possibles qui toutes permetent la realisation entiere du principe 
2) en sauvegardant simultanement Ies interets des pays qui, 
comme B, devront livrer des vehicules par eux repares ; sans 
nuus obliger pour cela a renier le principe que nous meme 
avans etabli et sans nous obliger, non plus, de recourir a un 
systeme dela complication de celui envisage par la consideration 
„suplementaire" du raport L + W. 

9) Pour nous rendre compte du degre de cette compiication, 
reprenons le calcul la ou nous avous ete obliges de le laisser 
tantot et tâchons de le poursuivre jusqu'au bout. 

Mais ayant l'intention de traiter cette fois le probleme dans 
toute son etendue l'usage des notations algebriques s'impose. 

Soit: 
w\DI I la valeur d'entretien d'un wagon neuf de la serie I, 
W 1 l18l 1 Ia valeur d'entretien du wagon No. 1 dela serie I, 

en 1918. 
W1 l 21 '

1 la valeur d'entretien du meme wagon en 1921. 
W<nl':J. la valeur d'un wagon neuf de la serie a. 

W ~ l18lo: la valeur du wg. ~ de la serie a en 1918. 

W ~ t21 lo: la valeur du meme wagon en 1921 : 
toutes ces valeurs d'entretie'.l seront exprimees en tels unites 
que nous adopterions â cette fin. 

Notons cncore par : 

d~ ..... d~ Ies coefficients dercduciion de la valP-ur d'entretien 
des wagons l.. .. ~ de la serie a, dont on doit multiplier la 
valeur des wagons neufs pour trouver leur valeur en 1918, 

~ ~ •.... ~~ Ies coefficients de reduction de la valeur d'entretien 
des memes wagons en 1921, 

~ ~ ...•. ()~ Ies coeffidents de reduction dont on doit mul
tiplier la valeur d'entretien d'un wagon de la serie a. en 1918, 
pour trouver sa valeur en 1921. 

Nous comprenous aussi que Ies chiffres ecrits en haut et 
a droite d'un autre signe n'auront la valeur d'une exponen
tieJle que si ils seront precedes d'un trait qui aura une longeur 
egale a la largeur du symbole principal au dessus duquel îl 

--3 

t 1 .c (P w<1eia . ·1· wc1siix .• I t . .. . ) es p ac~·. . ex. : ~ix · s1g111 1e ~a a a ro1s1eme pu1ssance~ 
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Nous aurons donc Ies relations suivantes: 

w~8)("t = d~ w(D)(J. w~I)?'. = a~ w(o)IJ. w(2l)C( - ~(/. w 
t' t' t' t' ~ - ~ ~ IY. 

10) Pour trouver, dcnc, la proportion des vehicules en bon· 
etat au nombre total des vehicules de la masse de repartition 
en 1918- c'est-a-dire pour etablir la valeur d'entretien de 
cette masse en 1918 - ii faut d'abord examiner chaque wagon 
pour determiner sa valeur (recte son coefficient de rectuction) 
felie qu'elle etait en 1918. 

Nous arriverons a des chiffres tels que ceux-ci, par exemple>
pour Ia Serie I : 

Wil8) I = 0,90 W(n) I • • . d 
1
1 0,90 

W[18] I _ I 25 W[n] I 
2 - ' 

d I 
2 

1,25 

[ 18] I [ n] I l 
w = 0,75 w d = 0,75 

~r 13, 
Nous ferrons ensuite la somme de toutes ces valeurs reeles 

de 1918 et nous ia rapporterons a la somme que nous au
rions obtenue -pour la meme quantite de wagons dela meme 
serie - si tous Ies wagons etaient neufs. 

La premiere sornme est: 

W (18l i+w (ml r _J__w (18; r , + w (18) r - \' ~ r w<Js> r 
1 2 I 3 -1-. . . ~ l - -' i 

Le secondc est : 

~I >~ W (11) l = ~ ~ l W (n) I 

1 ~I 
Le rapport cherche sera donc : 

,. ~I W (18)1 

- I ~1 
. --·----- --·----- : ( t: .) I 

' ~ pt w'.n)I 
I Pt 

p (lH) 1 est donc le coeflicient de rcduction de la valeur d'en
tretien de toute la quantite des vchicules de la serie I, telle 
qu'elle etait en 1918, rapportee a I 'etat neuf; c 'est, dans un 
langage moins technique : la proportion des vehicules en bon 
etat au btal des vehicules de la serie I qui existaient en 1918~ 
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Mais ni le rapport L + Wni la commision n 'ont pas de
cide de faire une repartition separee pour chaquc serie ; le 
Iapport L+ W, - notament Ie principe 2 de celui-ci- parle 
de la proportion qui existait „dans Ies differents groupes" 
qui sont: „locos, voitures, wagons postaux et de service, 
aussi „bien que Ies wagons de marchandises". 

Natre coefficient pl ne serai donc pas la proportion cher
chee. Pour connaître le coefficient pour tous Ies wagons a 
marchandises, par exemple, ii faudra repeter chacune des deux 
premieres operations que nous venons de faire, tant de fois 
qu 'ii y ă de series, Ies reass11mer lt diviser Ies resultats ă 
la fin. 

Nous aurons donc la valeur recile du rapport p (18) a pour 
Ies series l...i:i, de la maniere suivante : 

:E ~I W (18) I +~~II W (18)II 

(18)ct = 1 ~l ] ~II 
p :E ~I W (n) I + :E ~II W (n) II 

1 ~l ] ~II 

+ +" ~aw(lSW 
.„ .., 1 ~o: 

+ + \"~o: w(n)a 
•·• ""1 ~a 

symboliquement cela s 'ecrit ! 
:Ea ~ ~aW (18)a 

1 ~a p (lS)a 
I.o: ~~aw(na. 

l 1 ~o: 

11) En determinant de la sorte la valeur du coefficient 
p (181 a nous avons donc etabli d'apres le principe 2) la regie 
suivant laquelle Ies differents Etats doivent etre pourvus de 
materiei en bon etat d'entretien tors de l':illocation. Si l'on 
allm:e a un Etat recevant R, par exemple, un nombre de r 
stries ayant chacune ~r wagons, ii doit toujours d'apres le 
principe 2) recevoir Ies wagons en tel etat que la valeur d 'en-

t t . d 't (18) X A X X "r W (n) r re 1en e son parc soi = p a t' r r .., .................. . 
I r 

C 'est-a-dire que I 'exp cssion suivante soit une equation: 
r ~ r W (21) r (lS) a " r W (n) r _ 

I. I. A - p • ~r r .., - 'f R 
I 1 t'r l r 

La condition est donc: 'fR = O. 
Si cette e'<pression n'est pas nulle, mais si elle a une va

leur differente de O, soit 'fR ± O, l'Etat rece\'ant ou acque
reur R, aurait un credit ou un debit envers Ia masse succes
sorale suivant que r.pn est >o ou <o. 

12) Maintenant apres avoir donne ia forme mathematique -
rigureusement exacte - au principe 2, nous pouvons consta-
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ter qu 'il est necessaire de connaître aussi la valeur de 

~ ~ I. ~r W ~~lr pour pouvoir dectuire la valeur de '?R • Pour 

cela ii est necessaire de connaître la valeur W ~rt) a de chaque 

wagon. 
La valeur actuelle d'un wagon peut etre determinee de deux 

fa<;ons: en rapport avec 1 'etat neuf ou en rapport avec la 
valeur de 1918. 

La premiere maniere est de beaucoup la plus facile car ii 
s 'agit simplement d 'examiner aujourd 'hui chaque wagon et 
de constater la difference entre son etat actuel d 'entretien et 
celui d'un wagon neuf en repetant Ies operations que nous 
avans du faire quand ii s 'agissait de determiner la valeur 
en 1918, du meme wagon. 

Nous aurons donc, d 'apres nos notations: 
w(21) (1. = .1 w (n) a 

ta h 
la valeur du coefficient .1 1 a sera donc obtenue en evaluant 
numeriquement le rapport 

w [21] a 
la A 

----u.I wfn)':J. - a. 

Si l'on desire suivre la seconde maniere ce sera theorique
ment la meme chose : 

(21) a 

W (21) a. _ <: W (n) a. • W 
-O 1 G. " 1 a ~ 

1 a · t a ----:::: o W (n)a. la 

Mais pour que cela soit possible ii serai t necesaire que Ies 
agents, charges de faire le releve de I 'etat actuel d 'entretien de 
ce wagon, soient en possession du releve indiquant son 
etat d'entretien ea 1!:118. Mais cela n'est, pratiquement 
pas possible - car ii faudrait un nombre enorme d'exemplai
res pour chaque releve, et chaque agent devrait etre muni 
d'une bibliotheque de 150.000 reieves, s 'ii etait question seu
lement du parc autrichien. On doit donc se resigner ă. eta
blir la quantite () 1 a. en passant par Ies deux autres d 1 ex et 
a 1a seuls pratiquemcnt saisissables Dane : 

W (21)ct = .1 ta. W (n)a. 

1 a. •.• w1211a. = ~ wi1s1a. 
W (21) ct = .....!__ W ( 18) a. t cr: d t et 1 ex 

tet dta. let 
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Ceci c 'est la valeur actuelle en fonction de la valeur de 1918. 
D'autre part, supposant que c 'est le rapport Â to: ; qui ne 

serait pas saisissable et que nous serions avises seulement 
aux quantites 01 et dt c'est-a-dire a determiner la valeur actu
elle a l'aide de celle de 1918, la valeur actuetle du wagon 
l o: serait : 

W [2tJo: i:. d I 
to: = 010:. 10:. wino: 

En connaîssant Ies diff~rents manieres d'etablir la valeur 
actuelle de chaque wagon nous pouvons proceder, mainte
nant, a determiner la valeur de tous Ies wagons alloues a 
I 'Etat R; c. a. d. la valeur de I 'expression: 

~ r ~ ~ r W [21] r 

1 1 ~r 
En choisissant le procede a /'aide de la valeur de 1918 

nous aurons: 

''· r ''· ~ r W ~~I] r _ ''· r ,. p r ~ d . W[n] r 
- I - I pr - - I - 1 • 1 ~r • ~r 

13) En tenant donc compte du fait que la masse de repar
tition autrichienne (pour ne parler provisoirement que d'elle), 
contient 150.000 wagons a marchandises, et que, conforme
ment au principe 2), l'on devra faire cette evaluation pour chacun 
des Etats participants a la repartition, et que pour chaque 
wagon ii y ~lllT a 2 quantifCS a etabJir (la V a)eur du Coeffi
cient de reduction el en 1918 envers l'etat neuf et ensuite la 
valeur du coefficient o en 1921 envers l'etat de 1918) nous. 
obtiendrons 2 fois ! 50.000 coefficients, c 'est-a-dire 300.000. 

Nous ne devons pas oublier toutefois que, pour la dcter
mination de chaque coefficient d ou o nous aurons besoin 
encore au moins de 3 operations (determination de W(18l, de-

W!1'l 
termination de W1111 et rapport Wl"J ) . Cela nous rnene a 
3 X 300.000 = 900.000 operations. Mais la valeur d'entretien 
wrtsJ d'un wagon doit aussi etre ctablie d'apres 3 ou 4 cri
teriums. Jc cite comme exemple le „Zusfand Befund", adopte 
par la C. R. pour la D. W. I., sans plus parler de ce que 
certains criteriums pouraient etre affectes d'un coefficient 
d'importance. Nous aurons donc comme nombre iotal des 
operations: (4 + 1) >< 900.000 = 4.500.000, seulement pour 
arriver a determiner, pour tous Ies sept Etats, le premier 
membre de l'expression (<pR) 7

• Pour le second membre nous 
avons a evaluer le nombre des operations necessaires pour 
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.etablir la valeur de pi18J'7. et ensuite des operations neces
r wrnJ r 

saires pour l'expression ~r X r X ~ I r 
Pour pr 1 ~f1. nous avons note par (J. le nombre des series -

ii est de 90 pour Ie parc autrichien - et par ~IX Ie nombres 
des individus de chaque serie. Nous pouvons aisement nous 

rendre compte que ~ ~ ~ ~ (J. demande tant d' operations ~om
bien de wagons ii y en a, c'est-a-dire 150.000; pour chaque 
wagon nous avons encore WP:~J qui comporte 3 X ( 4 + 1 )= 
15 operations, cela nous fait un total de 15 X 150.000 == 
2.t00.000 operations. 

r WinJr 
Pour l'expression ~ r X r >< ~ 1 -;:- Ia valeur maxima -

vu qu'il y a tout au plus 7 Etats, et r < a = 90 series -
nous obtiendrons (I+ 1+·1JX(90 + l)X7 =21X91=1911. 

C'est un chiffre sans irnportance, vu la grandeur des autres, 
et nous n'en tiendrons pas compte dans nos calculs. 

Nous voyons par conscquent, que pour l'application, au parc 
des wagons a marchandises autrichien seulement. du i=;-;ncipe 
2) ~r0prement dit - sans pi"l!·l-:::· C.:,s considerations „suple
mentaires" -, ii est besoin d'effectuer 4,500.COO + 2,250.000 
= 6,750.0CO operations arithmetiques distinctes, sans parler 
du travail pr~alable assez complique qJi est necessaire pour 
evaluer Ies facte.irs qui composent la valeur d'entretien rl'un 
wagon et a Ies exprimer en chiffres de !'unite que.nous devons 
choisir pour cela; travail qui ne peut pas etre evalue. 

14) Le nombre de operations ne changerait pas si nous 
avions admis comme connues la depreciation des wagons en 21 
enver.5 18 et cele de 21 enver.3 l'etat neuf. Nous aurions eO 
pour la determinat ion de pr 1'f1.; 

,. 'l. "~'l. W r1'J'7 - ,.ry, ,._ ~ct. il~a. wruJo: 
- I ... I ~o: - ..... I - 1 ()Pct 

li y aurait eu necesite de 4,500.0JO operations pour l~1 (1. 

et seulement de 2,500.000 pour l'expression ~ ~ r~r w ~;rr 
l'ensemble restant toujours de 6, 750.000. 

15) En nous decidant de ne pas faire intervenir l'etat de 1918 
dans l'evaluation de wr211, mais d'en borner î'usage a la d~-

tţrmination de lBJCl, nous pouvons reduire le nombre des 

3 
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operations a 4,500.000 puisque le premier membre de rex
pression tpR aurait Ia forme : 

"r "~r w(21Jr -Y r ,~ ~r A wrnJ r 

'"'1 ""t ~r - ""' I '"' 1 '-l~r 
et qu'il n'y a qu'un seul coefficient de reduction .:l~ : le pre
mier membre de l'expression tpR ne demande QUe 2,225.000 
operations tout comme le second p' 18Ja.. Malheureusement le 
principe 2) ne nous permet pas de profiter de cette simplifi
cation, pourtant d'une remarquable arnpleur. 

16) Cela nous donne deja une indication pour le tableau 
que nous au ons devant nous si nous essayons de voir un 
peu clair, quelles seront Ies consequences de la consideration 
"suplementaire" qui introduit encore d'autres donnees dans 
le probleme: 

Si un Etat livreur L doit livrer Au series, de ~AR w a g o ns 
chacune, a l'Etat R, la cons;deration, „suplementaire" prescrit 
que l'on doit etablir pour chaque wagon la difference. 

w [ISJAR _ w (21JJ,R _ W 
(.).' r-.• - ,(.).Au 
t"'AR t"'''ll t"' 

Si tJ;~An >O est positif, c'est-a-dire le wagon est aujourd'hui 
dans un etat d'entretien plus ma· vais qu'en 1918, la valeur de 
~~AR doit etre portce au debit de l'Etat L, et au credit de 

I 'Etat R. 
Si ~~AH< O est negatif, c'est-a-dire le wagon est aujourd'hui 

dans un etat meilleur qu'en 1918, la valeur de <i'(.).;' -. doit etre 
t" lob, 

portee au cred:t rle l'Etat L et au debit de l'Etat R. 
Donc en deh or; des septs chiffres de debits ou de credits 

2P9Jo: envers la masse successorale, qu'on doit inscrire dans 
28 colonnes de debit o 1 credit, ii y aura encore 2X7X6 =84 co
lonnes de debits ou de credits des se t Etats l'un envers 
l'autre. O Jns ces colonn:s Ies valeurs de tJ;~AR doivent etre 
inscrites i:1dividuellement. - Chaque ~~AH comportantuneope
ration po 1r etre conu ii s'agit de savoir quel sera le nombre 
des wagons transferes. 

Vu que natre n partit ion s'effectue sur base de IR com
massri1ion des s€1 ie3 ditrerentes dans Ies differents Etats suc
cesseur3, le nombre des wagons a transferer devient, du chef 
de ce hit, beaucoup plus grand qu'a une rcpartition ou il n'y 
aurait a transf(rer que la differrence entre ce qu'un Etat 
possede deJa et entr~ ce qu'il lui soit alloue definitivement. 
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On ne peut pas faire une grande erreur en evaluant ă. 60::. 
le nombre des wagons ă. transferer, soit 150.000 X 0,6=90.000 
wagons. A trois operations pour chaque w~. (premiere: deter
miner t/J; seconde: debit L; troisieme: credit R) nous aurons 
encore 270.000 operations a ajouter. 

Finalement nous obtenons, pour resultat final de notre essai 
d'evaluer le nombre des operations necessaires, pour I 'appli
cation, seulement au parc des wa~ons ă marchandises autri
chiens, du principe 2) et des considerations „supplementaires" 
un total de 6.750,000 + 270.000 = 7,020.00 operations arithe
metiques distinctes. Nous repetons encore une fois que dans 
ce chiffre ne sont pas comprises Ies recherches, evaluations 
etc. pour determiner la grandeur des divers facteurs, qui com
posenf la valeur d 'entretien d'un wagon, ni Ies operations 
necessaires pour Ies exprimer en chiffres de I 'unite, que nous 
allons choisir, pour mesurer Ies etats de marche, ou d 'entre
Cen, d'un wagon, ce travail restant insaisissable pour tout 
essai d 'evaluation. 

Nous remarquons encore, simp!ement pour etre complets, 
que d'apres l'interpretation de M. M. Ies Experts en locos ii 
y aura non pas un seul r.p R mais deux, c. a. d. un r n all a 
I 'ocasion du travail fait au sein de la C. R. pour arriver a 
une allocat:on, et un second r.p nex apres I' execution defini
tive de la repar/ilion ordonnee par la C.R. 

11 est aise a constater que, dans l'hypothese qu'on 
adoptera ce procede, le nombre des colonnes de credits et 
debits sera Ie meme qu 'auparavant (112), mais que le calcul 
fait jusqu'a present se rapportant seulement ă c;;i 1, , devenu 
'1 R all, il y aurait lieu a ajouter encore 4,500,000 operations 
necessaires pour la determinations du premier membre de l'ex
pression q:i nex le second membre n'etant J.iaS variable, et par 
consequent, ne donant leu a aucun calcul supplementaire. 

Cela nous porterait ă 11.520.000 operations, mais nous ne 
voulons pas dire que nous considerens cette eventualite comme 
inevitable. 

17) Ncus n'avons pas non plus l'intention de nous completer en 
evaluant, ici, le nombre des fonctionaires et des heures de tra
vail ( en le transformant ensuite en jours, mois et annees de 
t:·availJ qu'on devrait utiliser pour executer ces 7.020.000 ope
rations et pour remplir Ies 112 colonnes de debit et credit, 
ce qui d 'ailleurs ne serait possi~le de le faire qu'en suppo
sant que toutes Ies donnees pour tous Ies wagons soient 
etablies a l'heure voulue, avec le degre d ' .... xactitude que nous 
admettons pour la marche de la repartition toute entiere, qu
elles arrivent a notre bureau â 1 'epoque prevue et qu'il n'y 
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aurait dans tout ce travail ni acroc possible, ni contestations, 
des donnees fournies, ni controverses, interpretations ou tout 
autres empechements qui retardent, ou rendent plus difficile, 
un travail comme celuici. Les considerations exposees jusqu 'a 
present suffissent completement pour nous donner I 'intuition 
- si ce n 'est pas I 'image - de I 'effort d 'exactitude et de 
celui de promptitude demande a tous Ies agents exterieurs 
des chemins de fer des septs Etats successeurs ; de la gran
deur de I 'appareil bureaucratique necessaire; de la marche et 
dun~e de ces operations, ainsi que de I 'effort organisateur ne
cessaire pour sa mise en marche. 

Cella suffit pour demontrer I 'enorme complication et Ies 
frais vraiment epouvantab'es que comporte le procede qu~ 
nous venons d 'analyser. 

La question qui se pose est celle de savoir si le but, que 
nous envisageons en adoptat ce procede, justifie. une depens~ 
de moyens, temps et energie telle qu 'en sera la consequence 
et, si non, s'il n'y a pas mo;en d'arriver au meme result.:1t 
en employant des moyens beaucoup plus simples, plus rapidcs 
et moins couteux. 

Nous sommes d'avis que le but propose; -- c'est-a-dire: 
d'eviter que Ies Etats livreurs L donnent Ies wagons par eux 
repares sans rentrer dans leurs frais-- est vraiment digne de 
tous Ies cfforts necessaires pour I 'atteindre, mais nous avons 
deja remarque qu'il y a plusieurs procedes plus simples, e:t 
surtout plus rapides et plus economiques, pour ctab:ir cette 
garantie et pour arriver a sauvegarder Ies interets des Etats 

Nous nous proposons de ctemontrer cela dans un troisieme 
et dernier memoire ă ce sujet que nons allons vous faire 
parvenir le plus tot qu'il nous serra possible· 

No. 1172 
A 

pour Le Delegue de Roumanie 

* 

le delegue adjoint. 
lng. A. ETCIU 

* * 

Monsieur le Prcsident 
de la Commission de Repar/ilion 

Vienne. 

Je m'empresse de vous remetre ci dessous Ia troisieme 
{et dern;ere) partie de notre rnemorand;.;m au sujet des fra·s 
de. reparation et d'entretien du material roulant de la masse 
de repartition. 
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Vu que le procede propose par le rapport L + W. est trop 
long et de beaucoup trop couteux -- comme nous l'avons de
montre dans la s~conde partie de notre memorandum - ii 
s'agit de trouver un moyen simple qui garantisse suffisamment 
Ies Etats qui ont fait des depenses pour la mise en etat de 
marche des vchi<'ules, contre Ies dommages qui leur seraient 
causes du fait que ces vehicules doivent etre cedcs a d'autres 
Etats, par suite de la repartition. 

li en existe plusieurs, tous tres simples (surtout dans l'ap
pl!cation). Mais nous devons bien faire ressortir que nous 
n'avons pas la libertc absolue du choix. Comme membres 
d'une Comrnission institute pour l'cxecution d'une P.artie des 
Traites de Paix, nous avons le devoir de n'.gler nos actions 
de telle sorte qu'elles 11e portent aucune atteinte, aux autres 
p<Ulies des memes Traites. De meme, lorsque Ies problemes 
que nous ctudions nous tentent a attaquer la resolution des 
questions qui, bien qu'etant des consequences Jogiques des 
premiers, ne nous ont pourtant pas etc confiees explicitement, 
11ous avons le dcvoir de nous assurer si e\les n'ont pas fait 
I' objet d'une stipulation expresse dans l'une des parties du 
Traite qui ne nous concernent pas. 

Dans notre cas, nous sommes obligcs de nous rendre compte 
si le trai te prevoit (ou non) un reglement precis des dcpenses 
faites par un Etat acquereur des biens de l'ancienne Monarchie, 
pour l'entretien ou l'amelioration des ces biens, it l'occasion 
de cette acquisition. 

En examinant donc la Partie IX, (Clauses financieres) du 
Traite de St. Germain nous trouvons a l'article 208 cinquieme 
.alinea la clause suivante : 

Dans le cas d'un Etat acquereur conformement au present 
„article, et sans qu'ils soit porte atteinte aux dispositions de 
„l'article 203 concernant la dette gagce, ii sera deduil de la 
„valeur portee au credit de I' Au trie he, et au debii du dit Etat 
„d'apres l'alinea precedent, la part de la delte non gagee 
„de l'ancien Gouvernement autrichien, mise il la charge dudit 
„Etat acquereur en vertu dudit article 203, et corespondanl, 
„dans /'opinion de la Commi~sion des reparalions, a des 
„depenses faites sur Ies biens el propriefes acquises. La 
„ valeur a deduire sera f ixee par la Commission des repara
" tions d'apres tels principes qu'elle jugera equitables". ' 

li apparait donc que toutes Ies depenses jailes sur Ies 
biens el proprietes acquises, dont Ies frais d'entretien et de 
mise en etat constituent sans aucun doute !'exemple le plus 
classique, font l'objet d'une stipulation precise de la Partie IX 
.du Traite de St. Germain. 
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L'alinea 5 de l'art. 208, nous fournit en somme, Ies quatre 
donm'es pr.ncipales ci-dessous : 

a) Les depenses faites sur Ies biens transferes doivent etre 
deduites du debit de l'Etat qui Ies a supportees (et par con
sequent aussi du credit de l'Autriche). 

b) Cette deduction doit se faire du chapitre de la detle 
non gagee, mise a la charge de cet Etat. 

c) Que c'est a la Commission des Reparations d'apprecier 
la part de la dette non gagee, qui correspond, dans l'opinion 
de cette commission, aux depenses faites. 

d) Que la ditte Commission a toute la latitude de fixer Ies 
principes d'apres lesquels sera fixee la valeur a deduire. 

En examinant ces donnees nous constatons qu'elles reposent 
sur quelques principes et considerations generales qui forment 
la base du Trai te de Paix. Ainsi : 

1) li y est admis que toute depense faite sur l'ensemble 
des biens a transferer doit etre deduite du credit de l'Autriche, 
c. a. d. que ces depenses sont a la charge de la masse de 
succesion. (Ceci est strictement conforme aux principes de 
droit qui regissent tout succesion privee et doit sans doute 
etre applicable aussi a la repartition du materiei muiant). 

2) li est suppose que la part de la dette non gagee mise 
a la ·charge de l'Etat acquereur est plus grande que Ies depen
ses faites sur Ies biens acquis. 

3) li est etabli qu'il n'y aura des comptes ouverts qu'entre 
I' Autriche et la masse des reparations d'une part, et chaque 
Etat acquereur (ou participant aux reparations), isolement, 
d'autre part. 

Tels etants Ies faits dont nous devo~s tenir compte dans 
la recherche d'une solution du probleme que nous nous avons 
pose, nous pouvons maintenant proceder a !'examen des so
lutions qui paraissent ne pas porter atteinte a ces conditions. 

Premiere Solution. Les Etats acquereurs des vehicules 
appartenant a l'ancienne Mo11archie (autrement dit, Ies Etats 
participants a la repartition de materiei roulant), qui ont fait 
des depenses pour la reparation et l'entretien des vehicules 
apres l'armistice et avant la repartition definitive, communi
queront a la Commission des Reparations un I eleve contenant 
Ies sommes depensees pour tous Ies vehicules repares ou en
tretenus par eux. 

La Commission verifiera Ies chiffres presentes d'apres Ies 
methodes qu'elle decidera d'employer et faira la reduction 
de la parte de la dette non gagee, mise a la charge de ces 
Etats, corespondant aux depenses supportees. 

L'Etat qui a fait des depenses rec;oit donc par cette voie 
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la valeur equivalente, et pour la repartition Ies vehicutes ap
par aissent comme n'etant pas greves i:ldividuellement d'au
cune charge. On peut donc proceder ă la commassation des 
series sans etre aucunement entrave par ta question des frais. 
d'entretien ou de mise en etat de marche, que l'un ou l'autre 
des Etats participants, a ete a meme de faire pour Ies vehi
cules. 

Le materiei roulant se repartit dans l'etat d'entretien ou ii 
se trouve au moment de la repartition definitive. 

Si, par suite des travaux effectues par l'un des Etats, la 
vateur du materiei est augmentee, cet Etat re~oit la contre 
valeur corespondante d'apres le procede de I 'art. 208 (5-eme 
alinea). 

Si par suite du manque de moyens necesaires pour assurer 
la reparation ou l'entretien des vehicules, le materiei roulant 
a aujourd'hui une valeur moindre, la perte est supportee par 
toute la masse succesorale. 

li ne peut donc etre question que des comptes entre la 
masse successorale et Ies Etats participants. 

Toutefois dans l 'hypothese d'un Etat detenant avant la 
repartition definitive une portion de ce materiei roulant, et 
possedant en meme temps une partie des ateliers de 1 'an
cienne Monarchie, nous croyons que c 'est oeuvre sage et mo
rale a la fois que de veriţier si cet Etat a bien donne a ces 
ateliers I 'emploi qui leur a ete destine. Pour envisager un 
cas extreme ii apparait comme reelement inadmisible que cet 
Etat n'assure pas, dans Ies limites des moyens dont il dis
pose, I 'entretien des vehicules qu'il detient. En pareille situa
tion, si par exemple l'Etat en question, au lieu d'utiliser Ies 
usines pour la reparation du materiei roulant, Ies aurait trans
formes en fabriques d'armes ou <le jouets, ii est tres conce
vable que la Commission des reparat~ons, fasse payer a cet 
Etat la diminuation de valeur de la masse successorale dont 
ii a ete la c2use. Mais cet payement ne saura etre ordone
que s'il y a mauvaise volante evidente et ii n'aura lieu qu' 
envers la masse succesorale (ou envers la masse des repa
r ations). 

A aucun moment ii ne saurait etre question de faire 
ouvrir des comptes entre Ies Etats successeurs. 

En tout cas, en ce qui concerne la repartition, le probleme 
reste extrement simple, car la solution de la question des. 
depenses faites doit avoir lieu devant un autre forum : la Com
mission des reparations, ou - d'apres Ies clauses du Traite 
sus mentionnees - elle ne necessite aussi qu 'une procedure 
tres simple. 

https://biblioteca-digitala.ro



40 

li est evident que certains des Etats successeurs prefereraient 
une solution, qui leur permetait d'imposer leur conditions aux 
Etats qui rei;oivent d'eux Ies vehicules, ou bien n'ont pas efl 
la possibilite de pourvoir, dans la meme proportion qu'eux, 
a l'amelioration du materiei muiant â le.rr charge. Ce sont 
s•Jrtout Ies Etats se trouvant aujourd'hui en possession de 
presque la totalite des ateliers de I 'ancienne Mo11archie. Mais 
ce ne serail qu'acroître l'injustice qui existe deja, que de deferer 
a cet desir. En effet, la distribution des ateliers de materiei 
roulant sur le reseau des voies ferrees de l'ancienne Monar
chie, a ete fait d'apres des consideration~ politiques ef stratc
giques lesquelles ne peuvent pas etre acceptees comme justes par 
Ies Etats successeurs, car elles ont eu pour effet que certainnes 
regions - regardees, politiquement comme moins sures, ou 
strategiquement trop exposees ont ete laissees completement 
depourvues d'ateliers. 

li en resuita que, pendant la periode de transition jusqu 'a 
la repartition definitive, Ies Etats qui ont rei;u Ies regions de
oourvues d'ateliers n'ont pas eu la possibil'.te de pourvoir a 
l'entretien normal des vehicules dont ils sont Ies gardiens, 
tandisque Ies Etats 011 se trouvent Ies ateliers de I 'ancienne 
Monarchie, ont eu la possibilite non seulement de pourvoir a 
leur entretien normal mais aussi de faire des grands travaux 
d 'amelioration des vehicules se tro~1vant chez eux. Comme 
exemple ii suffit de citer la Tchecoslovaquie laquelle a pu re· 
duire chez elle a 8°/o le nombre des wagons â reparer, tan
disque la moyenne µour tous Ies Etats successeurs est de 
18°/o; uniquement grâce a la circonstance que c'est sur son 
territoire que sont situes la plupart des plus puissants ateliers 
de I 'ancienne Monarchie, et dont la destination primordiale 
etait d'assurer I 'entretien d'une quantite de vehicules beau
coup plus grande que la cote part revenant a ce pays du fait 
de la repartition definitivf. C 'est encore la T. S. qui a pro
pose de procecter â une nouvelle repartition partielle antici
pative des locomotives, en appuyant cette !Jroposition par la 
consideration que la T. S. a execute son programme de rem
placer par des foyers en cuivre Ies foyers de tole, des loccis 
se trouvant chez elle et elle desire avoir a sa disposition une 
nouvelle quantite de locomotives, qu 'elles puisse amenager, 
pour ne pas etre forcee de ralentir ou meme d'intrerompre le 
travait dans ces ateliers. 
- Dans des situations materiellement analogues permetant Ies 
memes prouesses se trouvent la Hongrie ct I' Autriche. · 

Pendant la periode de transition durant laquelle le parc de 
materiei roulant de l 'Ancienne Monarchie est une propriet~ 
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indivise de tous Ies successeurs, ce serait une in~ustice de 
reserver l'utilisation des ateliers respectifs seulement aux ve
hicules se trouvant sur Ies reseaux ·des Etats ou sont situees 
Ies ateliers. Ce serait en effet une incongruite la creation d'un 
regime indivis pour Ies vehicules sans etendre cette indivision 
sur Ies moyens assurant l'entretien de ces vehicules. Aussi le 
Traite de Paix n'est pas tombe dans cette erreur et ii conti
ent Ia disposition connue, imposant a la Commission de Re
partition la tâche de „regler Ies arrangements necesaires pour 
„assurer leur reparation dans Ies ateliers autrichiens". Un 
rapporr de la Commision des Ports, voies navigables et voies 
fcrrees, precise que ces „dispositions provisoires" devaient durer 
„jusqu'â ce que Ies nouveaux Etats seraient dans la position 
„de creer leurs ateliers independants dans leurs propres ter
ritoires." Malheureusement la Commison de Repartition n'a pas 
ete a meme de s'occuper eficacement de ce probleme jusqu'a 
present. 

Ce serait donc doublement injuste de sanctionner d'abord 
par notre silence le regime de transition actuel et de permettre 
ensuite justement aux Etats beneficiaires de la situation d'im
poser leurs conditions aux autres Etats, que l'on a prive des 
1i10yens d'entretien des vehicules confies a leur garde. 

C'est donc aussi pour ces considerations d'equite et de 
morale, que l'on ne peut pas admettre 1 'institution d'une comp
tabilite entre Ies Etats successeurs, ou le payement des diffe~ 
rences eventueles, directement entre Ies Etats interesses deux 
a deux; car ces considerations viennent d'ajouter un fonde
ment moral aux stîpulations du Traite d'apres lesquelles ii 
11e peut exister qu'une seule categorie de comptes: entre la 
masse de succession (ou des reparations) d'une part, et cha
cun des Etats succcsseurs d'autre part. 

11 apparait do1ic que quelque soit le systeme employe par 
nous. s'il en resuite que des vehicules devant etre cedes, ont 
fait l'objet d'une depense de l'Etat qui Ies a administres, cet 
Etat ne peut etre dedomage que selon le procede contenu 
au 5-eme paragraphe de ]'art 208 (St. Germain). 

Cette condition, ce repere, que nous ne devons pas perdre 
de vue, pendant nos recherches, restreint considerablement le 
nombre des solutions admissibles. 

Il en es~ une qui s'impose d'elle meme. 
Deuxieme Solution .. Les Etats ayant fait des depenses 

pour l'entretien de certains vehicules, desirent ne pas se de.:. 
barasser de ces vehicules, qu'en echange d'une recuperation 
immediate des sommes depensees. Le moyen de recuperation 
prevu a: l'arf. 208, est avet des effets trop lointains pour 
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etre agree de bon coeur, si l'on peut trouver mieux. Beaucoup
des Etats en question prefereraient garder Ies vehicules. Et 
nous voila ammenes a examiner Ie motif qui impose a ces 
Etats de rendre ces vehicules malgre leur desir. 

Cet motif est le principe directeur de la premiere repartition 
partiell~ des wagons: chaque vehicule doit etre alloue a l'Etat 
qui possede son atelier d'atache. La raison invoquee pour le 
choix de cet principe directeur etait que l'on assure de la 
sorte la possibilite que cet vehicule soit repare et maintenu 
d)renavant en bon etat d'entretien ; ce qui ne saurait etre 
realise que dans son ancien atelier d'attache. 

II est evident que ce principe directeur n'a pas ete l'objet 
d'un choix particulierement heureux. Car sa plus importante 
consequence doit etre que Ies Etats qui ont re~u Ies regions 
depourvues d'ateliers - par suite des considerations politiques 
ou strategiques, directement opposees aux i(Jterets presents 
et futurs de ces Etats - seront finalement prives, lors de la 
repartition definitive, des vehicules dont ils disposaient pendant 
Ic regime de transition et de propriete indivise. En outre ii 
ne res~ort pas clairement pourquoi un vehicule repare avec 
des sacrifices parfois appreciables, par un Etat qui ne possede 
pas son atelier d'attache n'en saurait etre aussi maintenu en 
bon etat de marche; et c'est tncore moins clair, comment 
I' atelier d'attache pouraiţ-il pourvoir a l'entretien de ce vehicule 
s'il n'a ele redonne a la circulation qu'au prix d'une repara
tion madifiant la caracteristique meme de son type. 

li apparait dane que, au point de vue de la possibilite d'en
tretien, un Etat peut bien garder Ies vehicules qu'il a mis en 
etat de marche au prix des reparatians cauteuses. 

En rapprochant donc cette constatatian du fait que Ies dif
ficultes qui font l'objet de natre examen sant dues exactement 
a la circonstance que des pareils \. ehicules doivent etre cedes 
par Ies Etats qui Ies ont repares, nous sommes a meme de 
deduire que la seconde solution est la suivante : 

II parroil necessaire el sujfisant de choisir comme prin
cipe direcfeur de toute repartilion, par/ie/le ou definitive, 
/'idee d'inclure dans la pari de chaque Ela/ Ies vehicules 
repares par lui, el don/ la mise en elat de marche n'a 
pas ele obtenue qu'en echange des depenses appreciables. 

Les autres vehicu/es peuvenf faire /' objet d'une commas
sation des series, si cela est possible. Leur transferi doit 
se faire dans /'{dat meme d' enfretiee ou ils se lrouvent 
au moment de la reparfifion. 

Seronl foutefois responsab/es envers la masse succeso· 
role, el seu/emenf envers e//e, Ies Elals don/ la mauvaise 
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foi en ce qui concerne /' e11frelien des vehicules a leur 
charge, est manifesfement prouvee, en fani que J'etatd'en
fretien des vehicu/es cades par ces Etats est in/erieur a 
celui qu'i/ etait possibla d'obtenir avec Ies moyens ordi· 
naires des reseaux atribues a ces Etals. 

Dans cette solution, to'..lt co!llme dans la premiere, Ies ve
hicules transferes n'apparaissent pas greves d'aucune charge 
individuelle resultant a la fo~s de leur etat d'entretien et de 
l'identite de leur gardien responsable. Aucune autre donnee 
que leur vale11r ne doit pas etre communiquee par nous a la 
Commission des reparations. 

Nous devons encore relever que cette solution evite a la 
fois, et Ies graves inconvenients du systeme envisage par le 
Comite L + W, et l'antipathie des cerrains Etats envers 12 
procede qui nous est impose par l'article 208, car elle est tres 
simple et nous dispe11se d'avoir a appliquer l'article 208 sans y 
apporter, en meme lemps, aucune atteinte. 

Troisieme Solution. Onest tente d'envisager comme pos
sible ou memc probable l'eventu11ite, que la part de l'allocation 
finale d'un Etat soit plus petite que le nombre des vehicules 
qu'il pourrait reclamer, pour Ies avoir repares. Avant de de
montrer que le cas ne peut pas se prese:iter- vu Ies donnees, 
de natre repartition - ii sufit de constater qu'en pareille o~cu
rence la solution serait une solution mixte. L'on appliquera 
la seconde solution pour tous Ies vchicules pouvant etre inclus 
dans la part de cet Etat, et la premiere solution, pour le restc 
des vehicules repares par lui mais transferes a un autre Etat 
parceque excedant la part du premier. 

Mais cette eventualite ne peut pas se presenter. En effet. 
nous savons que la proportion des vehicules a reparer est de 
18, soit en chiffre rond de 20'l/0 , pour l'ensemble des vehiculcs 
des Etats successeurs et que cette prop~rtion existait, a quel
que unites pres, aussi dans Ies differentes portions de la 
masse a repartir, constatees le 12 Sept. 1920 dans Ies pays 
Ies plus defavorises. 

Admetons, donc qu'un de ces Etats ait fait reparer tous Ies 
vehicules a reparer de chez lui c'est a dire toute la cote de 
20°/0 . C'est deja une premiere impossibilite, car nous avons 
vu que le pays le plus favorise durant cette periode de tran
sition, en ce qui concerne, Ies moyens d'entretien n'a quand 
meme pu redu1re que de 18 a 8°/o le stock des vehicules a 
reparer, au cours des deux annees (Nov. 1918- Sept. 1920) 
que cts moyens d'entretien ont ete reserves ă. l'usage exclusff. 
des vehicules se trouvant sur ses reseaux. Et encore n'est
il pas ccrtain qu'au moment de la separation le pourcentage 

https://biblioteca-digitala.ro



44 

des vehicules a reparer etait reelement de 18°/o dans ce pays, 
-car c'est un fait generalement connu qu'au jour ou la guerre 
prit fin la plupart .des vehicules a reparer se trouvaient massees 
aux alentours immediats des theatres de guerre, soit justement 
dans Ies territoires qui a dessein ont cte laissees sans ateliers 
par Ies gouvernants de l'ancienne Monarchie. 

Le hasard, que l'on invoqua pour expliquer la cumulation 
de tant d'iniquites n'etait donc pas si aveugle que l'on est 
porte generalen~ent de le croire, mais i1 apparait plustot comme 
etant encore I 'un des effets de la politique de l'ancien Empire. 

Pour ce qui nous preoccupe maintenant ii suffit de consta
ter que le pays le plus favorise n'a pu reparer que moins de 
10', du stock existant chez lui, en deux annees. 

Mais supposons quand meme qu'un Etat arrive a reparer 
toute la quantite de 20 ·:,, jusqu'a repartition definitive. Pour 
que la seconde solution ne soit plus applicable ii serait ne
cessaire que la cote part de J'un ou l'autre des Etats succes
seurs soit plus petite que 20 "' de la quantite de vehicules se 
trouvant aujourd'hui sur ses reseaux. 

Mais ce cas ne se presente pas : pour aucun des Etats 
successeurs l'on n.e peut pas affirmer qu'il detient â present 
une quantite de vehicules cinq fois pl11s grande que sa cote
part â allocation definitive. Cela reste vrai meme si l'on 
introduit dans la comparaiscn nou seulement le materiei du 
parc commun existant aujourd'hui sur Ies differents reseaux, 
mais aussi Ies quantites constituant Ies prises de guerre le
gitimes qui ne font donc pas pcirtie de la masse â repartir. 

II faut en conclure que la troisieme solution (mixte) ne 
devra generalment pas etre appliquee car le cas pour lequel 
elle est construite ne peut pas se presenter. 

Elle trouvera toutefois application dans des circonstances 
isolees, comme par exemple : la repartition d'un nombre res
treint de vehicules speciaux etc. et c'est pour ce motif que 
nous l'avons mentionne quand meme ici. 

Les trois solutions exposees jusqu'a present peuvent nous 
suffire. li y en a sans doute d'autres encore, mais dont la 
simplicite est moins indiscutable ou moins apparente, quoi que 
etant toujours de beaucoup plus simples que la solution ană..., 
lisee dans la seconde partie de notre memoire. II n'est plus 
necesaire de Ies mentionner, d'abord par ce qu'elles devront 
-ceder le pas devant Ies trois solutions ci dessus, et ensuite 
pour pouvoir terminer et presenter se memoire encore avant la 
reunion de la conference de Portorose - ainsi que vous nous 
l'avez demande expressement, Monsieur le President, vu que 
la question pourrait y etre mise en discussion. 
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Nous n'avons plus qu'a nous excuser que des multiples 
charges - la plus part toujours dans l'interet de l'acceleration 
de travaux de la Commission de Repartition - nous avaient 
tennu eloignes de Vienne si longtemps et nous avaient empe
ches de redacter et de vous presenter cette · derniere part ie de 
notre memoire au sujet du reglement des depenses faites pour 
l'entretien ou la mise en etat de marche des vehicules appar
tenant a la masfe a repartir. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'expression de ma 
consideration tres distinguee. 

pour Le Delegue de Poumanie, 
le De!egue Adjoinl 

Vie1i:1e, 21 Octobre 1921 Ing. A. ETCIU 

* * 
Este de notat că acum la re partiţiunea def i nit i vă 

făcută de comisiune -- în noua ei alcătuire din Iulie 1923 -
s'a aplicat o S')lutiune care purcede aproape întocmai de la 
soluţiunea II-a din partea a III-a a memoriului nostru şi anume: 
S'a renunţat a se mai face o repartiţiune bazată pe comasarea 
diferitelor serii în state diferite şi s'au lăsat pe loc toate ve
hiculele cad în timpul posesiunei provizorii au fost reparate 
sau modificate de statul care le avea în pazâ. S'au evitat 
deasemeni încruciş.:îrilc de vehicule neexpediindu-se decât 
excedentele ţărilor c.:ari posedau mai mult decât cota ce li se 
cuvtnea, ţarilor cari urmau să primeasca cantităţile ce le lipseau. 

Acest lucru precum şi faptul că frumoasele propuneri ale 
raportului L + W, cari fuseseră adoptate de şedin/a ple
nară (Protocolul 79) în lipsa delegaţiunei române, nu au mai 
fost urmate de nici o măsură de execuţiune, ci au rămas 
literă moarta, serveşte nu numai spre a dovedi valoarea 
succesului obţinut în acest caz particular, dar permite şi o 
apreciere asupra eficacităţei metodelor întrebuinţate de dele
gaţiunea noastra cât şi asupra ro~ului ei în şedinţele plenare 
ale Comisiunei de Repartîţiune. 

Acest rol a devenit şi mai preponderent în faza a doua a 
organizărei comisiunei (toamna I 923) când, eliminându-se 
presidentul britanic, s'a încredinţat preşedinţia delegaţiunei 
austriace, sediul comisiunei fiind în Viena, iar vic€preşedintc 
- şi de fapt conducătorul real - fiind ales D-l lng. lnsp. 
O-ral Z. Christodorescu, deleg::itul României. 

Spre sfârşi tul repartiliunei, delega(iunea austriacă, crezân
du-se lezată în interesele ei, a depus de fapt mandatul pre-
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sidential şi atunci preşedintia a revenit D-lui Z. Christodorescu, 
care a condus comisiunea până Ia terminarea lucrărilor ei. 

Trebuia relevată importanţa rolului jucat de delegaţiunea 
română în Comisiunea de Repartiţiune, pentru că în toate. 
comisiuni le şi conferinţele de după răsboiu organizate de con
ferinta Ambasadorilor sau de Societatea Natiunilor pentru 
„perfectionarea păcei" este singura comisiune unde cuvântul 
României a jost ascultat cu adevărat. Ar mai face o excep
tiune în acest senz şi Conferinţa Economică din Porto-Rose 
(Nov. 1921) unde Delegaţi unea română a obţinut un admirabil 
succes de stimă şi frumoase rezultate de ordine morale, dar 
rezultatele ei au fost contestate tocmai în tară la noi - pro
babil din motive personale asupra cărora nu trebueşte insistat. 

Situaţia României în comisiunea de Repartiţiune a fost deci 
unică. 

Am rnut să menţionăm în aceste consideraţiuni finale, ex
ceptionalit.:itea acestei situaţiuni, pentru că ea se datoreşte mai 
cu deosebire circumstanţei că interesele României au fost în
credinţate unei persoane representative a corpului nostru in
generesc mai vechiu confirmându-se astfel încă odată ade
vărul că din toate corpurile organizate ale statului nost u, 
corpul nostru technic este acela c2re oricând şi în orice îm
prejurare a adus ţării foloase mai multe atât pe terenul reali
zărilor imediate cât şi pe acela mai ideologic al satisfacţiunilor 
de ordin moral. 

lng. A. ETCIU 
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